
 

Ravalement de façade – Dossiers 2017 

Demande de subvention 
(Article 4.1.4 de la Convention d’OPAH de Renouvellement Urbain 

 des secteurs du centre ville ancien de Nemours) 
Joindre un R.I.B. 

1. DECLARANT DOSSIER N° :                                                  (cadre réservé à l’administration) 

NOM, PRENOM ou DENOMINATION : 

 

 

TELEPHONE : 

PERSONNE MORALE (nom du REPRESENTANT LEGAL ou STATUTAIRE) : 

 

 

ADRESSE (numéro et voie) : 

 

 

ADRESSE MAIL :  

CODE POSTAL :                                   LOCALITE : 

 

     
 

 

2. TERRAIN 

ADRESSE DU TERRAIN (numéro et voie) : 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

NOM ET ADRESSE DU PROPRIETAIRE DU TERRAIN : 

(s’il est autre que le déclarant)  

 

 

 

 

 

 

3. DECLARATION PREALABLE 

Date à laquelle vous avez déposé une « déclaration préalable »  

Formulaire cerfa n° 13404.05 ou n° 13703.05) auprès du service urbanisme de la mairie de Nemours  

 

DATE : 

 

4. PROJET DE RAVALEMENT 

 

Dimensions de la façade que vous souhaitez rénover 

Indiquez le nombre de m² à rénover qui figure sur le devis détaillé qui vous a été remis par une entreprise ou a défaut une 

estimation des dimensions brutes de la façade à rénover (hauteur x largeur) y compris portes et fenêtres : 

 

 

Nombre de m² : …………… 

ou  

HAUTEUR : ........…, LARGEUR ……….. 

 

Nature du parement existant : 

 

Coordonnées de l’entreprise chargée d’effectuer les travaux : 

 

DENOMINATION : 

 

ADRESSE : 

 

 

 

 

 

TELEPHONE : 

 

Travaux envisagés : 

 

 

 

 

 

 
 

5. ENGAGEMENT DU DECLARANT 

Je soussigné, auteur de la présente déclaration, CERTIFIE exacts les renseignements qui 

y sont contenus et M’ENGAGE à : 

- respecter les règles générales de construction prescrites par les textes pris 

en application des articles L.111-1 et suivants du Code de la construction et 

de l’habitation sous peine d’encourir les sanctions pénales applicables en 

cas de violation de ces règles (art L.152-1 à L. 152-11 du même Code) ; 

- faire exécuter des travaux de ravalement de façade conformément aux 

prescriptions formulées par arrêté du Maire suite au dépôt d’une 

déclaration préalable. 

- apposer visiblement pendant la durée des travaux et durant les deux mois 

consécutifs à leur achèvement un panneau de communication fourni par la 

ville de Nemours indiquant le soutien au ravalement effectué. 

 

   

  NOM : 

 

  DATE ET SIGNATURE : 

 


